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L' instruction 4693 /DEF/PMAT/EG/B du 08 décembre 1993 est modifiée comme suit :

1. Dans l'entre-deux barres, rubrique « Pièces jointes » :

Lire : « Deux annexes et quatre imprimés répertoriés ».

2. Article 6.

    2.1. Le texte du deuxième alinéa est remplacé par le suivant :

« Cette feuille de notes, prérenseignée dans sa partie administrative, est éditée par la direction du personnel
militaire de l'armée de terre (DPMAT) qui la diffuse en 2 exemplaires numérotés 1 et 2 aux organismes
d'administration. »

    2.2. Le texte du cinquième alinéa est remplacé par le suivant :

« Pour des motifs techniques liés à l'exploitation par lecture optique, seules les feuilles de notes éditées par la
DPMAT doivent être utilisées, à l'exclusion de toute autre forme de reproduction. Des feuilles supplémentaires
vierges peuvent être demandées, s'il y a lieu, à la DPMAT. »

3. Article 9.

Le texte du 9.4.2 est remplacé par le suivant :

« Un bilan de l'évolution numérique globale est effectué par chaque corps, puis par région terre (RT), au
moyen de la fiche bilan (imprimé N° 313/3) et suivant la procédure suivante :

Les fiches-bilan (imprimé N° 313/3) sont adressées par les chefs de corps pour contrôle, avant le 15 mars de
l'année, aux RT. Celles-ci en rendent compte, au moyen de la fiche de bilan de synthèse (imprimé N° 313/3
bis), à la DPMAT/bureau études générales (DPMAT/EG) pour le 15 mai. La DPMAT/EG procède aux
contrôles et aux analyses nécessaires au bilan de la notation des MDR/C. »

4. Article 13.



    4.1. La dernière phrase du 13.1 est remplacée par la suivante :

« Dans ce cas, l'organisme d'administration de l'intéressé est responsable de l'acheminement des feuilles de
notes éditées par la DPMAT auprès de l'autorité d'emploi, du recueil de la notation et de la transmission de
l'expédition no 1 à la RT. »

    4.2. La dernière phrase du 13.3 est remplacée par la suivante :

« Le commandant de l'organisme d'administration est responsable de l'acheminement des feuilles de notes
prérenseignées à l'autorité d'emploi, du recueil de la notation et de la transmission de l'expédition no 1 à la RT.
»

5. Article 14.

    5.1. Le deuxième alinéa est remplacé par le suivant :

« Ces deux expéditions sont adressées au chef de l'organisme d'administration qui assure, le cas échéant, la
transmission à la formation d'emploi. »

    5.2. Le dernier aliéna est remplacé par le suivant :

« Lorsqu'une anomalie est constatée, ils procèdent à la rectification des deux expéditions au stylo rouge. Toute
rectification doit faire l'objet d'un compte rendu immédiat adressé, au moyen d'un avis de changement de
position (ACP), à la DPMAT, ou à la RT pour ce qui concerne les MDR/C n'étant titulaires ni du certificat
technique du 1er degré (CT 1) ni du certificat d'aptitude technique du 2e degré (CAT 2). »

6. Article 15.

Le premier tiret est remplacé par le suivant :

« — l'expédition no 1 comportant les encarts magenta destinés à l'exploitation par lecteur optique est adressée,
après contrôle du dernier noteur, à la RT. »

7. Imprimés répertoriés.

L'imprimé N° 313/3 bis(Fiche bilan de synthèse de notation des MDR/C) ci-joint est ajouté.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général,
directeur adjoint,

Yannick BERTHEAU.




